
Projet de règlement grand-ducal du * déterminant le fonctionnement de la commission 
nationale d'inclusion prévue par l'article 46 (3) de la loi du 20 juillet 2018 portant création 
de Centres de compétences en psycho-pédagogie spécialisée en faveur de l'inclusion 
scolaire 

Extrait de la loi du 20 juillet 2018 portant création de Centres de compétences en psycho-
pédagogie spécialisée en faveur de l'inclusion scolaire - Chapitre 7 — La Commission nationale 
d'inclusion 

Art. 46. 
(1) II est créé la CNI qui comprend : 
1° 	un représentant du ministre en tant que président ; 
2° 	un représentant du ministre en tant que coordinateur-secrétaire ; 
3° 	deux représentants des Centres ; 
4° 	un psychologue ; 
5° 	un assistant social ; 
6° 	un représentant du ministre ayant la Politique pour personnes handicapées dans ses 

attributions ; 
7° 	un représentant du ministre ayant la Santé dans ses attributions ; 
8° 	un représentant du ministre ayant l'Enfance et la Jeunesse dans ses attributions ; 
9° 	un médecin spécialiste en psychiatrie infantile ou en pédiatrie désigné par le ministre ayant 

la Santé dans ses attributions ; 
10° 	le président du collège ; 
11° 	un représentant de l'Office national de l'enfance ; 

À ces personnes s'ajoutent : 

12° 	un représentant du comité des parents concerné, tel que créé à l'article 39 ; 
13° 	en cas de délibération concernant un élève de l'enseignement fondamental, le président de 

la commission d'inclusion concernée, un membre de l'équipe de soutien des élèves à 
besoins éducatifs particuliers ou spécifiques, l'I-EBS de l'école concernée et le responsable 
de l'organisme oeuvrant dans le domaine social, familial et thérapeutique agréé fréquenté 
par l'élève, s'il y a lieu ; 

14° 	pour une délibération concernant un élève de l'enseignement secondaire classique ou 
secondaire général, le président de la commission d'inclusion de l'enseignement 
secondaire concernée et un représentant du Service psycho-social et d'accompagnement 
scolaires concerné ; 

15° 	le directeur et le personnel de l'unité de diagnostic des Centres concernés. 

Les personnes visées à l'alinéa 1 er, points 12° à 15° n'ont pas de voix délibérative. 

Le président, prévu à l'alinéa 1 er, point 1°, est choisi parmi les fonctionnaires de la catégorie de 
traitement À1, sous-groupe de traitement « enseignement » ou « psycho-social », pouvant se 
prévaloir d'une expérience professionnelle de cinq ans au moins dans le domaine de la prise en 
charge spécialisée d'enfants ou jeunes à besoins éducatifs spécifiques. 

Le coordinateur-secrétaire, prévu à l'alinéa 1er point 2°, est choisi parmi les fonctionnaires ou 
employés de l'État des catégories de traitement ou d'indemnité A, sous-groupe de traitement 
« enseignement » ou « psycho-social », pouvant se prévaloir d'une expérience professionnelle de 
cinq ans au moins dans le domaine de la prise en charge spécialisée d'enfants ou jeunes à besoins 
éducatifs spécifiques. 

Les membres de la CNI sont nommés par le ministre pour un mandat renouvelable d'une durée 
de trois ans. 

(2) ll est créé un bureau de la CNI composé des membres prévus au paragraphe 1 er, alinéa 1 er, 
points 1° à 5°, qui assume les missions confiées à la CNI conformément aux articles 22 et 25 à 
27. 

(3) Le fonctionnement de la CNI est fixé par règlement grand-ducal. 



Exposé des motifs 

Projet de règlement grand-ducal du * déterminant le fonctionnement de la commission 
nationale d'inclusion prévue par l'article 46 (3) de la loi du 20 juillet 2018 portant création 
de Centres de compétences en psycho-pédagogie spécialisée en faveur de l'inclusion 
scolaire 

Le présent règlement exécute l'article 46 de la loi du 20 juillet 2018, portant création de Centres 
de compétences en psycho-pédagogie spécialisée en faveur de l'inclusion scolaire, afin de 
déterminer le fonctionnement de la CNI. 

Conformément au chapitre 3 de la loi susmentionnée, la CNI est saisie de toute demande en vue 
d'une intervention spécialisée ambulatoire ou d'une scolarisation spécialisée. Elle vérifie le bien-
fondé de chaque demande et se prononce sur la suite à y réserver. 

La CNI remplace la commission médico-psycho-pédagogique nationale créée par règlement 
grand-ducal du 23 octobre 1989 concernant la composition et les attributions de la commission 
médico-psycho-pédagogique nationale. 

Les dispositions du règlement déterminent le fonctionnement de la CNI. 



Texte du projet 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi du la loi du 20 juillet 2018 portant création de Centres de compétences en psycho-
pédagogie spécialisée en faveur de l'inclusion scolaire ; 

Vu la fiche financière ; 

Les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des fonctionnaires et employés publics, de 
la Chambre des métiers et de la Chambre des salariés ayant été demandés ; 

L'avis du Conseil supérieur des personnes handicapées ayant été demandé ; 

Notre Conseil d'État entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et de 
Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons : 

Art. 1er. La commission nationale d'inclusion, ci-après dénommée « CNI » se réunit en séance 
plénière sur convocation de son président, au moins deux fois par trimestre. 

Sauf en cas d'urgence à apprécier par le président de la CNI, la convocation parvient aux 
personnes concernées au moins une semaine avant la date de la séance plénière. 

Le bureau de la CNI se réunit sur convocation du président de la CNI, au moins deux fois par 
trimestre. 

Art. 2. En cas d'empêchement du président de la CNI, celui-ci est remplacé par le coordinateur-
secrétaire de la CNI. 

Art. 3. Sur l'accord du ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse, la CNI 
peut recourir à l'avis d'experts indemnisés sur base contractuelle. 

Art. 4. Les mesures de la CNI réunie en séance plénière sont approuvées à la majorité des voix 
des membres présents qui doivent être au nombre de six au moins. Aucun membre ne peut 
s'abstenir de voter. En cas d'égalité de voix, le vote du président de la CNI est prépondérant. 

Les mesures du bureau de la CNI sont approuvées à la majorité des voix des membres présents 
qui doivent être au nombre de trois au moins. Aucun membre ne peut s'abstenir de voter. En cas 
d'égalité de voix, le vote du président de la CNI est prépondérant. 

Art. 5. Les délibérations de la CNI, ainsi que toutes les informations que ses membres obtiennent 
en leur qualité sont confidentielles. 

Art. 6. La CNI peut se donner un règlement d'ordre intérieur qui est soumis à l'approbation du 
ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse. 

Art. 7. Le règlement grand-ducal du 9 janvier 1998 concernant a) la composition et les attributions 
des commissions médico-psycho- pédagogiques nationale et régionales ou locales b) la procédure 
d'orientation scolaire des enfants affectés d'un handicap ainsi que les modalités de leur 
scolarisation est abrogé. 



Art. 8. Notre ministre de l'Education Nationale de l'Enfance et de la Jeunesse et Notre ministre 
des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement, 
qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 



Commentaire des articles 

Art. jer. La convocation à une séance plénière est envoyée aux personnes qui figurent à 
l'article 46 (1) 1° à 15° de la loi du 20 juillet 2018, portant création de Centres de compétences 
en psycho-pédagogie spécialisée en faveur de l'inclusion scolaire et notamment aux personnes 
qui figurent à l'article 46 (1) 12° à 15° de cette loi, lorsqu'elles sont concernées par l'objet de 
la séance plénière. 

Aucun délai de convocation pour les réunions du bureau n'est indiqué, afin de garantir une 
certaine flexibilité et la réactivité requise pour les dossiers urgents. 

Art. 2. 11 est indispensable qu'en cas d'empêchement du président, les dossiers dont la CNI 
est saisie puissent toutefois être traités de manière continue. Dès lors, le secrétaire-
coordinateur est amené à le remplacer en cas de besoin. 

Art. 3. L'expérience acquise par la commission médico-psycho-pédagogique a démontré que 
pour trancher certaines questions dans un dossier pour lequel elle était saisie, l'avis d'un 
expert externe, disposant de connaissances approfondies, fut nécessaire. Dès lors, il n'est 
pas exclu que la CNI doive s'adjoindre l'avis d'experts dans certains dossiers. 

Art. 4. 11est de l'intérêt des élèves que les mesures appropriées puissent être prises dans les 
meilleurs délais. Afin de garantir que des réunions régulières de la CNI en séance plénière, 
ainsi que du bureau puissent avoir lieu, le quorum des membres devant impérativement être 
présent lors des délibérations équivaut uniquement à la moitié des membres de la CNI et du 
bureau. Dès lors, le président de la CNI dispose d'un vote prépondérant en cas d'égalité des 
voix. 

Art. 5. à 8. Ces articles ne nécessitent pas de commentaire. 

Fiche financière 

II n'est pas prévu d'accorder aux membres de la CNI de jeton de présence ou d'indemnité 
supplémentaire. 

II n'est pas exclu que la CNI doive s'adjoindre l'avis d'experts pour certains dossiers qui seront 
indemnisés sur base contractuelle. À cette fin la proposition budgétaire pour la loi concernant 
le budget des recettes et des dépenses de l'État pour l'exercice 2019 (section 10.7, article 
10.7.12.000), prévoit un crédit symbolique de 1.500 euros pour la CNI pour d'éventuelles 
indemnisations de membres tiers. 
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